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' RESUME DU MEMOIRE 

Par_contrat SF/fl.FR REG 61.12 P.GL du 11 Avril 1972, l'Organisation des Nations 
Unies pour l'Alimentation et l'Agricult~re a confié à la SOGREAH l'exécution 
des études d'aménagements hydroagricoles dans la Vallée du Fleuve Sénégal sur 
3 casiers pilotes de 1000 ha environ (Nianga, Boghé, Matam} et sur 4 périmê­
tr~s de superficies variant de 5 000 à 15 000 ha (Nianga, Bog~é, Saldé Wala, 
Ma tam). 

Le présent dossier, concernant le casier pilote de Nianga, constitue le 
"schéma de principe détaillé" de 1 'aménagement de ce casier qui est situé 
dans la moyenne vallée du Sénégal à proximité de la Préfecture de Podor'. 

Une premiére édition de ce dossier a été présentée à l'Organisation en jan­
vier 1973. Depuis cette date ont êté achevées les études du ''Projet en vue 
d'appel d'offre" de 1 'aménagement hydroagri cole des casiers pi lotes (cf. 
dossier R. 11375) ainsi que l'étude de préfactibilité" des périmètres (cf. 
R. 11414). La réédition du prés~nt dossier est apparue nécessaire pour sa 
r.1ise à jour et son homogénéisation avec les autres dossiers présentés. 

Le présent mémoire est divisé en 6 chapitres : 

CHAPITRE 1 - GENERALITES 

Cadre généra 1_ de l'Aménagement 

Conformément aux options proposées par les experts de la FAO et retenues 
par l'Organisation pour la Mise en Valeur du Fleuve Sénégal (O.I~.V.S), 
il s'agit de prumou~oir le Jéveloppe;nent de la vallée du Sénégal au mùyen 
d'une agriculture intensive, avec maîtrise totale des eaux d'irrigation 
et de colature, impliquant une protectio~ contre les inondations causées 
par le Sénégal en crue. 

Avant la réalisation de grands ~arrages de régularisation permettant 
d'augmenter les disponibilités en eau d'irrigation en P.ériode d'étiage 
du fleuve et d'écrêter les crues, il appara1t nécessaire ''d'étudier, en 
vraie grandeur, les problèmes que poseront 1 'a~énagement proprement .dit 
et la mise en valeur des terres de la vallée du Sénégal par une irriga­
tion intensive avec double culture annuelle". 

Tel est le but principal des casiers pilotes qui ne constituent qu'une 
première phase de la mise en valeur de la vallée. 

* (cf~ Plan de situation Pièce n° 2.01). 
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Les deux principaux objectifs de cette mise en valeur sont : 

-l'intensification de la production céréalière (principalement rizicole), 

- l'augmentation du nil'éclu de vie des paysans. 

CHAPITRE 2 - LE ~!LIEU ACTUEL ET SES POTENTIABILITES 

Le climat du cùsi0:t' p-iloce de NiDnsa est du tyre subdèsertique à très 
longue-saison sèche. 

Les précipiti1tions moyL·nr:,~s an(;Uel1es sont de 320 mm, observées princi­
p~lle!r~''"';:t C'll ,}:illet~ fl,r-,·~·~ ot SC';;\·c.~;~wc. 

Les crues du Séné~al se présentent assez régulièrement de Juillet à 
o6-cè~~~i--\i··--a\:(~·c·crs·s-·-crcDits de pointe de: l 1 ordre de 3000 m3/s (crue décen­
nale) inondant la moyenne vallée. 

L'onde de crue se propage d'amont en aval et atteint Podor env1ron un 
I:1ClÎ~ l~p-1(;::: Su:: pé_::~s(,~·-' ~~ i~u;J!I. 

Les seules ressout·ces en eau sur lesquelles on puisse compter pour l'ir-
1;-fèia-tTàns-onCceTTes-en--p-rovcn<;nce du fleuve Sénégal et de son défluent le 
Doué. Malheureusement les êtiages d11 fleuve sont de peu d'importance 
(quelques m~;'s) et s'étalent sut' 5 à 6 mois. Dans l'hypothèse d'une ré­
gularis3tion du fleuve à 300 m3/s à Bakel, la ligne d'eau corr~spondante 
se situera a environ 2 m 0u-d2ssus de l 'étiag~ actuel et ne dor•inera 
pas les terres à irriguer. Il est donc nêccssaire d'avoir recours au 
romr0~c JlOtlr asst!rer l 1 irrig2tion cle la vallée. 

Les sols oGsc1~vês d~ns le casiel~ 
-qu~·tr-ccl a.-;s~:; s.ui va:r'x~~; : 

- sols peu 0volu~s. situ~s sur les hautRS levées et certains bourrelets 
dlô berg" ci•" 9i'ctnus ll<cH'·igulo (ro:iJc:), 

- vel'tisols, occupant p1·incipalement les cuvettes de décantcttion (Hol­
lu.hi~)) 

sols hydt·or:~o:"phes, 1oc01isés SU)"' les niveaux ir~termêdiaircs entre l~s 
parties hautes des lev~es et les cuvettes de décantation (faux Hollaldê). 

- sols sodiques, s·itué~:; pr·incipJ1CI:1CIIt au bas d2s haut2s lc·v-ées et dans 
les deltas ~c ruptur~. 
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La carte d'aptitude des terres à 1 'irrigation a permis de définir 

- les terres à vocation de polyculture sur sols de fondé ; 510 ha (38% 
·de la superficie totale), 

les terres à vocation rizicole sur sols de hollaldé 540 ha (40%), 

- les terres à vocation mixte sur sols de faux hollaldé ; 80 ha (6%}, 

- les terres de faux hollaldé récupérables par la riziculture 110 ha 
(8%), 

les terres inaptes à 1 'irrigation llO ha (8%). 

Le milieu socio-économique a fait 1 'objet d'une enquête par les experts 
de 1 'Organisation {ProJet FAO REG 61). 

Le rapport d'enquête*fait mention de 1 344 familles avec une moyenne de 
8 personnes par famille dont le revenu annuel serait voisin de 56 000 F 
CFA ; nous avons admis que cette famille de 8 personnes représentait 
3 U.T. (unités-travailleurs). 

CHAPITRE 3 - LE SCHEMA DETAILLE DES AMENAGEMENTS 

Les superficies nettes irriguées seront de 950 ha environ. 

Les assolements précon1ses par les experts de l'Organisation sur les di-
vers types de sols sont : 

Polyculture sauf riz ( P) = 362 ha 
- Riz, céréales, fourrages (RC) = 56 ha 
- Riz, fourrages (RF) = 400 ha ~ cf. annexe V p. 3-3 - Riz, fourrages (RcF) = 130 ha 

Les contraintes suivantes 

obligation de produire un minimum de 3 600 t/an de paddy"*. 
- obligation de produire du fourrage sur 200 ha pour l'alimentation d'une 

ferme d'embouche prévue par l'Organisation. 

nous ont conduits à prévoir la double culture du riz sur tous sols rizi­
cultivables (RC-RF-RcF) dans la proportion de 90% de riz et 10% de four­
rages et à prévoir 40%.de fourrages- sur 1 'assolement P. 

* 
** 

Enquête concernant les 11 villages susceptibles·d'être intéressés par l'aménagement du 
casier pilote. 

Chiffre retenu dans la convection de financement n° 1071 passée avec le FED pour l'ainé-
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Les besoins en eau bruts mensuels ont été calculés d'aprês la formule 
de Penman. 

Le coefficient d'efficience à la parcelle a été estimé égal à 1 pour le 
riz et à 0,65 pour les autres cultures en irrigation traditionnelle. 

Pour les cultures principales, nous avons prévu une période de semis 
étalée sur 1 mois ou plus de façon à réduire la pointe des besoins en 
eau, en main d'oeuvre et en matériel. 

Finalement les besoins nets moyens annuels en eau d'irrigation à la par­
celle ont été estimés à environ 

25 700 m3/ha pour l'assolement type RF 
28 500 m3/ha pour 1 'assole.11ent type RcF 
14 600 m3/ha pour 1 'assolement type P 

Les débits en tête des quartiers d'irrigation (maille hydraulique) de 
1 'o1·dre de 15 ha, ( superficie arrêtée en accord avec 1 'Or· gan i sat10n), 
ont été calculés en prenant en compte les périodes de pointe des assole­
ments les plus exigeants. L'irrigation des rizières a été prévue en con­
tinu (24 h/24) et celle des autres cultures 12 h/24. 

Le d§bit maximum en 1/s/ha en tête de ~uartier de 15 ha est alors de 

2,66 1/s/ha en Juin pour l'assolement RF et RC 
3,00 1/s/ha en Juin pour 1 'assolement RcF 
1,84 1/s/ha en Juillet pour l'assolement P 

La main d'eau a été fixée à 30 1/s. 

La conception générale de l'aménagement hydroagricole découle des options 
prises par l'Organisation 

-Maîtrise complète de l'eau, 

Petites unités hydrauliques indépendantes (15 ha) qui conduisent à 
prévoir : 

L'endiguement du casier pour le protéger contre tout risque de sub­
mersion de fréquence centennale 

un réseau d'irrigation alimenté par une station de pompage à partir 
du Doué et permettant un contrôle strict des débits jusqu'en tête 
des prises quaternaires ; 
un réseau d'assainissement avec possibilités d'utiliser la même sta­
tion de pompage pour les niveaux hauts du Doué. 
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Chapitre 1 

INTRODUCTION 

SITUATION DE DEPAYlT ET HYPOTI-IESE DE BASE 

L'incertitude d'un ap~ort suffisant en eau constitue le princi­
pal facteur limitant de l'agriculture dans la vallée du fleuve 
Sénégal. 

L'irrégularité des précipitations, en quantités et dans le temps, 
influence également les crues, si bien que les cultures tradi­
tionnelles actuelles, qu'elles soient pluviales ou de décrue, 
restent fort aléat,>ires et maintiennent le cultivateur dans une 
économie de subsistance. 

Les améliorations techniques qui pourraient accroître les rende­
ments n 1 élirnj._nent en aucun cas 1 1 insécuritét mais au contraire 
ne font qu 1 augmenter 1 1 importanc_e des risques pris par le pa-,-san. 

Une bonne alimentation en eau des cultures est nécessaire pour 
assurer la sécurité, et, des résultats des différents aménage­
ments qui ont été essayés, ·on peut conclure que seule la maîtrise 
totale peut garantir un rendement élevé, intéresser le paysan et 
faire évoluer l'agriculture de la vallée vers une éconàmie 
d'échange. 

Les investissemenœà prévoir pour l'obtention de cette maîtrise 
de l'eau sont tellement importants qu'ils ne peuvent trouver 
leur justification que dans une exploitation intensive les ren­
tabilisant au ~aximum. 

L'objet de la présente étude est de proposer, dans les limites 
des contraintes (phySiques, agronomiques et autres), des plans 
de cultures pour cette exploitation intensive du casier-pilote 
en double culture annuelle. 

oOo 
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Chapitre 1 

MATERIELS AGRICOLES, MOYENS DE TRANSPORT ET ATELIERS 

Ces divers équipements comprennent 

• 

les matériels agricoles collectifs· utilisés, du moins en 
phase de démarrage, par le Centre, pour fournir des presta­
tions de service aux cultivateurs. Ultérieurement, ces ma­
tériels pourront devenir la propriété des cultivateurs avec 
une gestion coopérative de ces moyens de travail. 

les matériels agricoles pour : 

le casier de recherche agronomique et l'expérimentation, 

la ferme de multiplication de semences, 

la diffusion des techniques et la formation. 

les matériels d'entretien général 

les équipements divers du Secteur Technique 

les véhicules ; 

les équipements des ateliers d'entretien - réparation. 

1.1 EQUIPEMENT EN MATERIELS AGRICOLES COLLECTIFS 

L'équipement en matériels agricoles collectifs doit permettre 
de faire face aux contraintes de la culture sur les zones pi­
lotes. Ces cont~aintes sont diverses : 

Investissements à l'hectare aménagé trèS élevés, d'oÙ 
nécessité de les rentabiliser par une agriculture la 
plus intersive possible ; 

Double culture annuelle, laissant des intercycles 
courts .; 

Sols généralement 11 lourds" ne pouvant être préparés 
que dan.s des candi ti ons d 'b.umidi té bien déterminées 
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DONNEES DE BASE RETENUES 

En ce qui concerne les opérations culturales faisant inter­
venir des matériels agricoles (de culture attelée, motorisés 
ou manuels), la répartition des tâches sera la suivante : 

Désignation 

POUR LE RIZ 

- Préparation des terres 
(y compris planage d'entretien éventuel) 

- Fumure de base 

- Fumure en couverture 

-Semis en lignes 

- Désherbage chimique 

- Désherbages manuels 

-Traitements insecticides éventuels 

- Moissonnage - battage 

- Pressage paille 

- Transport du paddy 

- Transport de la paille 

~ 
réseau principal 

- Entretien des canaux et des diguelles 
quaternaires 

POUR Œ BLE 

-Préparation des terres, sillonnage et semis en lignes 

- Fumure de base 

-Fumure en couverture 

- D€sherbages manuels 

- Moissonnage - battage 

-Pressage de paille 

-Transport du blé 

- Transport de la paille 

~ 
réseau principal 

- Entretien des canaux el des diguetles 
quaterna ii--es 

'A la charge de. A la charge de 
la colleclivit l'exploitant 
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(X) 

(X) 

x 

x 

• Dès que cela sera possible (boeufs dressés disponibles- paysans formés à la cuHure attelée 
r;1atériels au point]· les semis seront réalisés en culture attelée par les paysans eux-md'r.ms. 
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Annexe VIII 

ORGANISATION ET GESTION. DU CASIER PILOTE 

Le tableau de la page suivante précise comment pourrait être 
structuré l'organisme de gestion à mettre en place sur le 
casier-pi. lote~ étant entendu que 1 1 équipe prévue doi.t être en 
mesure de faire face ultérieurement aux besoins d'encadrement 
de l'ensemble du périmètre dont la superficie atteindrait 
10 000 ha nets**· 

En régime de croisière, tous les postes seront pourvus par du 
personnel national. Pendant la période de dé,narrage, une équipe 
d'assistance tl3'chnique aurait la responsabilité du fonctionne­
ment, chacun des assistants étant doublé d'un homologue national 
qui lui succédera au bout de quelques années. 

L'assistance technique se poursuivrait jusqu'à l'année 8 en ce 
qui concerne la rizerie, mais elle cesserait pratiquement en 
année 5 pour ce qui est du personnel char&é de l'encadrement du 
casier proprement dit. Ainsi, le personnel national serait en 
mesure d'intervenir dès la mise en valeur de la première tran­
che de réalisation du périmètre, en année 6 (environ 1000 hec­
tares nets). 

Les trois tableaux qui suivent l'organigramme fournissent une 
estimation, anncic par année, du coat du personnel d'encadre­
ment jugé nécessaire pour assurer la gestion du casier. 

Tableau 1 

Personnel d'assistance techni ue,intervenant de l'année 
à l'année 8 du projet principalement de l'année 2 à l'an­
née 6). Le coût total est de 4oo millions de F CFA. 

Tableaux 2 et J 

Personnel national, dont l'effectif varie sensiblement 
pendant les 10 premières années du projet pour se stabili­
ser au niveau de 6,25 millions de F CFA H.T. à partir de 
l'année 11. 

* L'organisation a été prévue dans le cadre d'une gestion autonome~ Dans la mesure où 

la gestion serait confiée en pratique à un organisme de mise en valeur couvrant 

l'ensemble de la Vallée 7 des simplifications pourront être apportée à l'organigramme~ 

•• Y compris les 950 ha du casier pilote • 
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La mise en valeur du casier pilote deNianga a été conçue dans le 
cadre de l'option principale en faveur de la culture mécanisée 
qui avait été retenue en accord avec les experts de l'Organisa­
tion. 

Le système d'exploitation retenu n'est cependant pas entièrement 
motorisé, puisque la culture attelée a été prévue pour les opé­
rations de transport suivantes 

Transport des appro'risionnements 
(semences, engrais, produit phyto-sanitaires) 

Transport de 
(maïs-grain, 

certaines récoltes 
sorgho-grain, niébé-grain, 

Transport des pailles 
(riz, blé, sorgh(l, niébé). 

pommes de terre) 

Seuls les transports des grains récoltés à la moissonneuse-batteuse 
(paddy et blé) doivent être effectués par remorques tractées. 

Il ne paraît pas possible, dans l'état actuel des connaissances 
et des exp~rirnentations, de prévoir d'autre~ interventions en 
culture attelée, si ce n'est éventuellement pour les semis attelés 
en riziculture lorsque le matériel sera au point. 

Un semis en lignes espacées de 40 cm pourrait être suivi d- 1 un 
hersage et permettrait d'envisager ultérieurement l'utilisation 
de houes attelées pour un sarclage à effectuer une dizaine de 
jours après le semi~.Ren1arquons toutefois que les semis en cul­
ture attelée demandent 5 fois plus de temps que le semis mécanique 
et que les retards possibles dans le planning auraient de graves 
répercussions sur la régularité des mises en eau et sur l'étale­
ment des récoltes. 

La justification de l'introduction de cette technique serait sur­
tout de nature psychologique intéresser davantage le paysan .à 
la culture du riz en le faisant participer à l 1 emblavement de 
ses parcelles. 

' \ ', 
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Dans une perspective à long terme, il nous avait été demandé 
d'examiner des variantes permettant l'abandon ultérieur de la 
culture mécanisée en faveur de systèmes moins perfectionnés, 
c1cst-à-dire la culture attelée ou la culture à l'aide do moto­
culteurs de faible puissance. D'autr.e part la possibilité de 
remplacer le semis direct par le repiquage mérit8.it aussi d'être 
examinée. Il avai_t encore été envisagé de conserver l'utilisa-:' 
tion de la moissonneuse-batteuse tout en supprimant la prépa­
ration des sols en culture mécanique. 

Nous avons donc envisagé pour la culture du riz qui est la prin­
cipale spéculation prévue un certain nombre de variantes répon­
dant à ces diverses possibilit~s, sauf la derni~re (maintien de 
la moissonneuse-batteuse) qui ne permet pas d'aboutir à un Sys­
tème de culture suffisamment cohérent, l'objectif recherché 
étant un emploi accru de la main-d 1 oe-y.vre familiale tout au 
long de l'année. C'est donc la récolte manuelle du paddy qui a 
été retenue dans les deux variantes étudiées, tandis que le bat­
tage s'effectuerait dans un centre équipé de batteuses fixes. 

Nous examinerons leS deux variantes ci-après* 

Variante n° 1 
Variante n° 2 

culture attelée 
motoculteur 

semis direct 
repiquage 

Les aspects techniques et les aspects économiques seront étudiés 
successivement. 

1 • ASPECTS TECHNIQUES 

1 • 1 TECHNIQUES CULTURALES 

1 • 1 1 

Le semis est effectué à l'aide d'un semoir en lignes sur 
une terre préparée par les techniques habituelles de la­
bour et hersage après imbibition préalable des sols. 

* Deux autres variante3 ont été abandonnées : 

- Variante '1cul ture at tel~e-repiquage 11 1 qui n~cessite la prépe.ration du sol ~a us eau, 

opération non réalisable avec les boeufs sur les sols lourds de la vallée, 

- Variante 11 motoculteur-.'3emis direct 11
1 qui entraîne la préparation des sols en sec, 

opération non praticable av~c le motoculteur. 
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